
Déclaration CTRPN du 16 février 2022

PRÉSENTATION DES ASSISTANTS D’ENQUÊTE
(GREFFIERS DE POLICE ET GENDARMERIE)

Intervention de Georges KNECHT, secrétaire général SNIPAT :
Le SNIPAT fait le constat positif qu'après avoir été traités de menteurs lorsque l'on parlait

des  collègues  Administratifs  qui  faisaient  du  judiciaire  dans  l’illégalité,  aujourd'hui  tout  le
monde nous donne raison et légitime nos propos.

Deuxième constat positif, les greffiers de police c'est une revendication du SNIPAT de plus
de 20 ans portée pour la 1ère fois devant le ministre Daniel VAILLANT en 2001 et donc la
concrétisation du dispositif dans la loi par le ministre de l'intérieur Gérald Darmanin, est une
nouvelle importante pour la filière administrative mise à l'honneur.

Les perspectives notamment en repyramidage, en valorisation indemnitaire, en prise de
responsabilité et en évolution statutaire peuvent être intéressantes et le SNIPAT sera autour de
la table pour la suite réglementaire après le passage du volet législatif.

Après nous avons deux bémols : 
• le premier sur  l'appellation (assistants d'enquête au lieu de greffier) annoncée par le

président de la République à Roubaix et utilisée par le ministre et le DGPN, et modifiée
apparemment  en  assistants  d'enquête  par  décision  du  premier  ministre  sur
intervention du garde des sceaux qui ne voudrait pas entendre parler de greffiers en
police !

• le  deuxième,  sur  l'absence  de  réunions  de  concertation depuis  les  annonces  de
Roubaix, malgré nos demandes répétées .

Sur la philosophie du texte, nous sommes plutôt optimistes car il y a la
matière pour en faire quelque chose de très intéressant pour les personnels
administratifs, et nous y veillerons .

En revanche compte tenu à la fois de la transmission tardive des dossiers mais aussi de la
décision non concertée de changement d'appellation de greffier en assistant  d'enquête, le
SNIPAT s'est  abstenu  sur  le  texte  en  soulignant,  dans  son explication de  vote,  être  à  la
disposition de l'administration pour discuter de cette réforme au contenu porteur d'espoir.
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